
 FAREY SPORT AUTO 

 Association loi de 1901 
 5 rue du Château d’eau 

 25460 Etupes 

 Identifiant SIREN 521 006 411 
 N° Répertoire National des Associations W252000294 

 RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

 Exercice clos le 31 décembre 2024 



 EOS  Société de commissariat aux comptes 
 Compagnie Régionale de Dijon 

 S.A.S. au capital de 1.000 € 
 R.C.S. Dijon 839 175 064 

 Code A.P.E. 6920Z 
 TVA FR 08 839 175 064 000 14 

 2 rue des Bons Enfants 
 21000 DIJON 

 Téléphone 03.80.51.46.85 
 Mobile 06.07.34.70.71 

 olivier.sarlin@secc-cac.fr 

 Aux adhérents, 

 1. Opinion 

 En  exécution  de  la  mission  qui  nous  a  été  confiée  par  votre  assemblée  générale,  nous  avons  effectué 
 l’audit  des  comptes  annuels  de  l’association  FAREY  SPORT  AUTO  relatifs  à  l’exercice  clos  le 
 31 décembre 2024  , tels qu’ils sont joints au présent  rapport. 

 Nous  certifions  que  les  comptes  annuels  sont,  au  regard  des  règles  et  principes  comptables  français, 
 réguliers  et  sincères  et  donnent  une  image  fidèle  du  résultat  des  opérations  de  l’exercice  écoulé  ainsi 
 que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 2. Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit 

 Nous  avons  effectué  notre  audit  selon  les  normes  d’exercice  professionnel  applicables  en  France.  Nous 
 estimons  que  les  éléments  que  nous  avons  collectés  sont  suffisants  et  appropriés  pour  fonder  notre 
 opinion. 

 Les  responsabilités  qui  nous  incombent  en  vertu  de  ces  normes  sont  indiquées  dans  la  partie 
 «  6.  Responsabilités  du  commissaire  aux  comptes  relatives  à  l’audit  des  comptes  annuels  »  du  présent 
 rapport. 

 Indépendance 

 Nous  avons  réalisé  notre  mission  d’audit  dans  le  respect  des  règles  d’indépendance  prévues  par  le 
 code  de  commerce  et  par  le  code  de  déontologie  de  la  profession  de  commissaire  aux  comptes,  sur  la 
 période du 1  er  janvier 2024 à la date d’émission de  notre rapport. 

 3. Justification des appréciations 

 En  application  des  dispositions  des  articles  L.  821-53  et  R.  821-180  du  code  de  commerce  relatives  à  la 
 justification  de  nos  appréciations,  nous  vous  informons  que  les  appréciations  les  plus  importantes 
 auxquelles  nous  avons  procédé,  selon  notre  jugement  professionnel,  ont  porté  sur  le  caractère 
 approprié  des  principes  comptables  appliqués,  sur  le  caractère  raisonnable  des  estimations 
 significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 Les  appréciations  ainsi  portées  s’inscrivent  dans  le  contexte  de  l’audit  des  comptes  annuels  pris  dans 
 leur  ensemble,  arrêtés  dans  les  conditions  rappelées  précédemment,  et  de  la  formation  de  notre 
 opinion  exprimée  ci-avant.  Nous  n’exprimons  pas  d’opinion  sur  des  éléments  de  ces  comptes  annuels 
 pris isolément. 
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 4. Vérification spécifiques 

 Nous  avons  également  procédé,  conformément  aux  normes  d’exercice  professionnel  applicables  en 
 France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 Nous  n'avons  pas  d'observation  à  formuler  sur  la  sincérité  et  la  concordance  avec  les  comptes 
 annuels  des  informations  données  dans  le  rapport  financier  de  la  présidence  et  dans  les  autres 
 documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents. 

 5.  Responsabilités  de  la  direction  et  des  personnes  constituant  le  gouvernement  d’entreprise 
 relatives aux comptes annuels 

 Il  appartient  à  la  direction  d’établir  des  comptes  annuels  présentant  une  image  fidèle  conformément 
 aux  règles  et  principes  comptables  français  ainsi  que  de  mettre  en  place  le  contrôle  interne  qu'elle 
 estime  nécessaire  à  l'établissement  de  comptes  annuels  ne  comportant  pas  d'anomalies 
 significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 Lors  de  l’établissement  des  comptes  annuels,  il  incombe  à  la  direction  d’évaluer  la  capacité  de 
 l’association  à  poursuivre  son  exploitation,  de  présenter  dans  ces  comptes,  le  cas  échéant,  les 
 informations  nécessaires  relatives  à  la  continuité  d’exploitation  et  d’appliquer  la  convention 
 comptable  de  continuité  d’exploitation,  sauf  s’il  est  prévu  de  liquider  l’association  ou  de  cesser  son 
 activité. 

 Les comptes annuels ont été arrêtés par la présidence. 

 6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 Il  nous  appartient  d’établir  un  rapport  sur  les  comptes  annuels.  Notre  objectif  est  d’obtenir 
 l’assurance  raisonnable  que  les  comptes  annuels  pris  dans  leur  ensemble  ne  comportent  pas 
 d’anomalies  significatives.  L’assurance  raisonnable  correspond  à  un  niveau  élevé  d’assurance,  sans 
 toutefois  garantir  qu’un  audit  réalisé  conformément  aux  normes  d’exercice  professionnel  permet  de 
 systématiquement  détecter  toute  anomalie  significative.  Les  anomalies  peuvent  provenir  de  fraudes 
 ou  résulter  d’erreurs  et  sont  considérées  comme  significatives  lorsque  l’on  peut  raisonnablement 
 s’attendre  à  ce  qu’elles  puissent,  prises  individuellement  ou  en  cumulé,  influencer  les  décisions 
 économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 Comme  précisé  par  l’article  L.  821-55  du  code  de  commerce,  notre  mission  de  certification  des 
 comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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 Dans  le  cadre  d’un  audit  réalisé  conformément  aux  normes  d’exercice  professionnel  applicables  en 
 France,  le  commissaire  aux  comptes  exerce  son  jugement  professionnel  tout  au  long  de  cet  audit.  En 
 outre : 

 -  il  identifie  et  évalue  les  risques  que  les  comptes  annuels  comportent  des  anomalies 
 significatives,  que  celles-ci  proviennent  de  fraudes  ou  résultent  d’erreurs,  définit  et  met  en 
 œuvre  des  procédures  d’audit  face  à  ces  risques,  et  recueille  des  éléments  qu’il  estime 
 suffisants  et  appropriés  pour  fonder  son  opinion.  Le  risque  de  non-détection  d’une  anomalie 
 significative  provenant  d’une  fraude  est  plus  élevé  que  celui  d’une  anomalie  significative 
 résultant  d’une  erreur,  car  la  fraude  peut  impliquer  la  collusion,  la  falsification,  les  omissions 
 volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 -  il  prend  connaissance  du  contrôle  interne  pertinent  pour  l’audit  afin  de  définir  des 
 procédures  d’audit  appropriées  en  la  circonstance,  et  non  dans  le  but  d’exprimer  une  opinion 
 sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 -  il  apprécie  le  caractère  approprié  des  méthodes  comptables  retenues  et  le  caractère 
 raisonnable  des  estimations  comptables  faites  par  la  direction,  ainsi  que  les  informations  les 
 concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 -  il  apprécie  le  caractère  approprié  de  l’application  par  la  direction  de  la  convention  comptable 
 de  continuité  d’exploitation  et,  selon  les  éléments  collectés,  l’existence  ou  non  d’une 
 incertitude  significative  liée  à  des  événements  ou  à  des  circonstances  susceptibles  de  mettre 
 en  cause  la  capacité  de  l’association  à  poursuivre  son  exploitation.  Cette  appréciation 
 s’appuie  sur  les  éléments  collectés  jusqu’à  la  date  de  son  rapport,  étant  toutefois  rappelé  que 
 des  circonstances  ou  événements  ultérieurs  pourraient  mettre  en  cause  la  continuité 
 d’exploitation.  S’il  conclut  à  l’existence  d’une  incertitude  significative,  il  attire  l’attention  des 
 lecteurs  de  son  rapport  sur  les  informations  fournies  dans  les  comptes  annuels  au  sujet  de 
 cette  incertitude  ou,  si  ces  informations  ne  sont  pas  fournies  ou  ne  sont  pas  pertinentes,  il 
 formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 -  il  apprécie  la  présentation  d’ensemble  des  comptes  annuels  et  évalue  si  les  comptes  annuels 
 reflètent  les  opérations  et  événements  sous-jacents  de  manière  à  en  donner  une  image 
 fidèle. 

 Dijon, le 24 novembre 2025 

 EOS 
 Olivier SARLIN 

 Commissaire aux comptes 
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Compte de résultat

FAREY SPORT AUTO - Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

PERIODE EN COURS N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION   

701000 - Ventes de produits finis (ex : buvette,
sandwich)

  15,00   0,00

706000 - Ventes de prestations de services   0,00   7 579,96

707000 - Ventes de marchandises   2 790,24   5 670,38

754000 - Dons et Collectes   329 796,18   119 476,91

756000 - Adhésions   615,00   150,00

Total   333 216,42   132 877,25

CHARGES D'EXPLOITATION   

604000 - Achats d'études et prestations de
services

  -272 753,64   -63 165,49

606300 - Petit matériel (<600¤) ou fournitures
pour activités

  -48 172,38   -34 717,49

606400 - Fournitures administratives (ex :
papeterie, fournitures bureau)

  -288,00   -588,74

606800 - Autres matières et fournitures   -113,37   0,00

613000 - Locations (ex : matériel, salle,
équipements)

  -76,34   0,00

616000 - Primes d'assurances (ex : assurances
de l'association, responsabilité civile, incendie)

  0,00   -950,00

625000 - Déplacements, missions et réceptions   -3 961,01   -2 084,82

626000 - Frais postaux et de
télécommunications

  -725,30   -625,39

627000 - Services bancaires et assimilés   -19,00   -139,08

628000 - Services extérieurs, frais divers (ex:
journée de formation)

  -350,00   0,00

Total   -326 459,04   -102 271,01

  RESULTAT D'EXPLOITATION   6 757,38   30 606,24

   

PRODUITS FINANCIERS   

Total   0,00   0,00

CHARGES FINANCIERES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT FINANCIER   0,00   0,00

   

PRODUITS EXCEPTIONNELS   

Total   0,00   0,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Total   0,00   0,00

  RESULTAT EXCEPTIONNEL   0,00   0,00

   

AUTRES PRODUITS   

Total   0,00   0,00

AUTRES CHARGES   



PERIODE EN COURS N-1

Total   0,00   0,00

  RESULTAT AUTRES PRODUITS ET
CHARGES

  0,00   0,00

   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN
NATURE

  

861000 - Mise à disposition gratuite de biens   -108 237,13   -8 306,90

864000 - Personnel bénévole   -66 715,00   0,00

Total   -174 952,13   -8 306,90

EMPLOI DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE

  

870000 - Dons en nature   108 237,13   8 306,90

875000 - Bénévolat   66 715,00   0,00

Total   174 952,13   8 306,90

  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES   0,00   0,00

   

Total   6 757,38   30 606,24
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 ANNEXE  COMPTABLE 2024 

 1 - PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION 

 1.1 - OBJET SOCIAL 

 FAREY  SPORT  AUTO  est  une  association  à  but  non  lucratif  œuvrant  dans  le  domaine  du  sport 
 automobile. 

 Elle a pour objet : 

 -  d’apporter  aide,  conseils  et  accompagnement  technique  à  ses  membres  (préparation  de 
 véhicules, fourniture de pièces mécaniques, assistance logistique) ; 

 -  de  trouver  les  fonds  nécessaires  afin  de  permettre  à  l’association  de  défendre  ses  couleurs 
 sur les manifestations sportives ; 

 -  de promouvoir la formation et la sécurité dans la pratique des sports mécaniques ; 

 -  de  soutenir  des  actions  solidaires,  notamment  au  profit  de  l’association  Lyme  Enfance  &  Co 
 et d’enfants en situation de handicap ; 

 -  d’organiser  ou  de  participer  à  des  manifestations  sportives  et  caritatives  dans  la  région 
 Bourgogne-Franche-Comté et au niveau national. 

 1.2 - ACTIVITÉ 

 Chaque  année,  l’association  prend  part  à  des  manifestations  (courses  de  côte,  slaloms,  rallyes, 
 trackdays, courses sur circuit et de moto, salons, actions caritatives, salons, etc.). 

 1.3 - MOYENS MIS EN ŒUVRE 

 Les activités de l’association reposent sur : 

 -  l’engagement  bénévole  de  ses  membres  et  leur  participation  active  aux  actions  sportives  et 
 caritatives ; 

 -  la  mise  à  disposition  de  moyens  matériels  tels  que  véhicules  de  compétition  et  d’assistance, 
 remorques, barnums et outillage ; 

 -  des partenariats et soutiens financiers provenant de sponsors et mécènes. 

 2 - RÉFÉRENTIEL COMPTABLE APPLICABLE 

 Les  principes,  règles  et  méthodes  comptables  retenus  pour  établir  les  comptes  de  l’Association  sont 
 issus du règlement comptable de l’Autorité des normes comptables ANC 2018-06. 



 3 - INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ET AU COMPTE DE RÉSULTAT 

 3.1 - POSTES DU BILAN 

 Le  bilan  est  constitué  de  disponibilités  à  l’actif  (banque  et  caisse),  représentant  les  réserves 
 financières  de  l’association  à  la  clôture  de  l’exercice  (report  à  nouveau  et  résultat  de  l’exercice  au 
 passif). 

 Le total des disponibilités s’élève à 43.000,69 € au 31 décembre 2024. 

 3.2 - POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT 

 Produits 

 Les  produits  d’exploitation  s’élèvent  à  333.216,42  €  et  sont  composés  principalement  de 
 dons (mécénat) pour un montant total de 329.796,18 €. 

 Charges 

 Les charges d’exploitation s'élèvent à 326.459,04 € et sont composées principalement : 

 -  de  frais  liés  aux  engagements  sportifs  et  aux  prestations  externes  indispensables  à  la 
 participation aux compétitions pour un montant de 272.753,64 €, 

 -  des  achats  de  matériel  et  de  fournitures  nécessaires  à  l’entretien  et  à  la  préparation  des 
 véhicules  ainsi  qu’à  l’organisation  logistique  des  événements  pour  un  montant  de 
 48.172,38 €. 

 Résultat de l’exercice 

 Le résultat de l’exercice 2024 s’établit ainsi à 6.757,38 €. 

 Contributions volontaires en nature 

 Les  dons  en  nature  ainsi  que  l’ensemble  des  contributions  volontaires  (bénévolat,  prestations 
 gratuites,  dons  de  biens,  mises  à  disposition,  etc.)  sont  enregistrés  hors  bilan,  en  pied  de  page  du 
 compte  de  résultat,  dans  les  comptes  de  classe  8  prévus  à  cet  effet  par  le  plan  comptable  associatif 
 (Règlement ANC n° 2018-06). 

 Ces  contributions  volontaires  n’affectent  pas  le  résultat  comptable,  mais  permettent  de  valoriser 
 l’activité réelle de l’association et d’en donner une image fidèle. 

 Le total des contributions s’élève à 174.952,13 € et sont composées essentiellement : 
 -  d’un don en nature d’un véhicule d’une valeur de 100.000 €, 
 -  des heures de bénévolat évaluées à 66.725,50 € (arrondies à 66.715,00 €) : 

 . 1.359 heures à 44.50 € (heures de préparation technique), 
 . 625 heures à 10.00 € (heures d’assistance sur les compétitions). 
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